
DÉCISION N° M_DEC2509_069

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  Le code de l’urbanisme ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
-  la volonté d’installer une main courante sur  la façade de la maison de la solidarité ;
-  la volonté de remplacer des menuiseries au 1er Étage de la façade de la maison de la solidarité ;
- la nécessité de déposer une Autorisation de Travaux Monument Historique pour ces installations étant donné que
ceux-ci concernent des actes administratifs selon le code de l’urbanisme ;

DÉCIDE : 

De procéder  au dépôt  de  l’Autorisation de Travaux  Monument  Historique concernant  l’installation  d’une main
courante et le remplacement de menuiserie au 1er Étage sur la façade de la maison de la solidarité 

Sans incidence budgétaire

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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